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L'Organisation mondiale de la pro-
priété intellectuelle (OMPI) est l'une
des 18 institutions spécialisées qui,
liées par des accords spéciaux avec
le Conseil économique et social,
relèvent des Nations Unies.

Historique et fonction
L'OMPI a été créée en vertu d'une
Convention signée à Stockholm le
1A iiiillit 10R7 ot antriSn Pn vinuioiir la



même occasion, des représentants
des États membres, tant de l'OMPI
que de la Convention de Paris (83
membres) et de la Convention de
Berne (70 membres), se réunissent
en Assemblée générale, organe su-
prême de l'Organisation chargé
d'approuver le programme des acti-
vités de l'OMPI.

Le Comité de coordination, com-
posé des Comités exécutifs des Con-
ventions de Berne et de Paris, se réu-
nit chaque année et supervise les
activités des organisations qu'admi-
nistre l'OMPI.

Situé à Genève, le Bureau inter-
national de l'OMPI compte environ
174 employés qui relèvent de son
directeur général.

ventions de Paris et de Berne, au
Traité de coopération en matière de
brevets et au Comité de l'Union de
Paris pour la coopération internatio-
nale en matière de méthodes de re-
cherche documentaire entre offices
de brevets. En 1978, la contribution
du Canada, de 531 071 francs suis-
ses, a représenté 2,08 p.cent du total.

Principaux programmes
L'OMPI est chargée de coordonner la
révision de traités et, notamment,
celle de la Convention de Paris, ainsi
que la révision du système de classi-
fication, les préparatifs pour l'entrée
en vigueur de nouveaux traités et, le
cas échéant, pour la création de nou-
veaux instruments et services inter-
nationaux. Le Bureau international
fait fonction de source d'information
centrale et de déoositaire de traités



Particlpation du Canada

Le Centre international de documen-
tation de brevets, placé sous la
responsabilité du gouvernement
autrichien, dispense des services
d'information bibliographique sur la

plupart des brevets délivrés dans le
monde.

Le Canada est membre de l'OMPI et
des Conventions de Berne et de
Paris. Le Bureau de la propriété intel-
lectuelle du ministère de la Consom-
mation et des Corporations repré-
sente généralement le Canada aux
réunions de l'OMPI.
Pourquoi le Canada est-il membre de
l'OMPI?



is documentation sur le sujet révèle
s que cette invention n'a été brevetée
,r- nulle part ailleurs. Le fait que des
n- millions de brevets aient été délivrés

pour une vaste gamme d'inventions
as fort complexes du point de vue tech-

1 nique pose de sérieux problèmes de
Is stockage et de recherche des docu-

ments. Aussi a-t-on institué un
programme de coopération inter-
nationale destiné à normaliser les



reflétant, par ailleurs, l'importance
que revêt pour le Canada l'accès à
l'information étrangère à des coûts
peu élevés. L'intérêt que le Canada
porte à la Convention de Berne tient
au besoin de concilier dans la prati-
que ces préoccupations contradic-
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